
Fonct. Invest.

409 500 €
605 870 €

Zone d'activité

Fonct. Invest.

118 500 €

978 780 €

Assainissement

Voirie 
réseaux

6%

Acquisition 
Matériel

2%

Extension 
restaurant 

scolaire
29%

Réaménagement 
locaux Mairie

54%

Création et 
rénovation 

toilettes publiques
4%

Révision Plan Local 
d'Urbanisme

3%

Autres 2%

 

BUDGET PRIMITIF 2017 

 

Section de fonctionnement 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Section d’investissement 

 

 
 
 
 
 

  
 

 
 

 
 
 

  

 
 

DEPENSES 

Montant des ventes et 
prestations services 

298.400 € 

 
Produit des taxes foncières et 

d’habitation 
673.800 € 

Dotations de l’ETAT - 
Subventions et participations 

d’organismes publics 
461.300 € 

 
Fournitures et consommations 

courantes 
454.700 € 

 
 

Personnel et frais assimilés 
848.800 € 

Charges organismes 
extérieurs et autres 

250.900 € 

Intérêts des emprunts 
85.000 € 

RECETTES 

2.038.300 € 2.038.300 € 

Recettes exceptionnelles 
1.800 € 

Remboursement sur 
rémunération du personnel 

10.400 € 

 
Autres impôts et taxes 

482.400 € 

 
Ecritures comptables de 
transfert entre sections  

398.900 € 

Loyers 
110.200 € 

Remboursement FC TVA sur 
dépenses d’investissement 

72.600 € 

Subventions d’investissement 
773.700 € 

Remboursement du capital 
des emprunts 

137.000 € 

 
 

Programme d’investissement 
1.763.300 € 

Excédent de fonctionnement 
de 2016 

478.300 € 

Ecritures comptables de 
transfert entre sections 

398.900 € 

DEPENSES RECETTES 

2.141.500 € 2.141.500 € 

Taxe d’aménagement 
5.000 € 

 

 

Qu’est-ce qu’un budget primitif ? 
 
Voté en équilibre par le conseil municipal, il 
prévoit et autorise les opérations de recettes et 
de dépenses inscrites pour la période du 1er 
janvier au 31 décembre. 

Budgets primitifs annexes : 

Emprunt (équilibre le budget) 
286.000 € 

Cession la Poste/chemins 
80.000 € 

Remboursement avance 
budget ZA 
47.000 € 
80.000 € 

Avance budget ZA 
47.000 € 

Déficit 2016 reporté 
194.200 € 


